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Compagnie des Dirigeants 
et Acheteurs de France

Association  loi 1901, publiée au J.O. du 24 
septembre 1945 – APE : 8559A 

SIRET : 784 413 502 000 70 
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La Compagnie des Dirigeants et Acheteurs de 
France à travers la section régionale Lorraine a le 
plaisir de vous inviter à une conférence co-
organisée avec les DCF Vosges sur les thèmes : 

Présentation de la Médiation et de la Charte 
des relations interentreprises 

Stratégies marketing Achats/Ventes 

 

qui se tiendra  

le jeudi 9 février 2012  

A partir de 18 heures  

(Accueil à partir de 17h45) 

INSCRIPTION 

Société 

Prénom et Nom 

Fonction 

Téléphone 

E-mail 

Adresse 

Code postal Ville 

PARTICIPATION  

sera présent à la conférence  

Numéro d’adhérent 

Gratuit 

Document à imprimer ou 
à retourner par email 

Précisions, 
commentaires : 
(adresse de facturation…) 

 
Programme 
 
 
La Médiation et la Charte des 
relations interentreprises : 

Présentées par : 

 Jean-Claude ROBERT, 
Médiateur des Relations 
Interentreprises et de la 
Sous-traitance - 
DIRECCTE Lorraine 

 
 François GIRARD, 

Délégué Général - CDAF 
 
Stratégies marketing Achats / 
Stratégies marketing Ventes : 

Dialogue interprofessionnel 
animé par : 

 Pierre ROBY, Président 
régional - CDAF Lorraine 

 
 Jean-Yves PEREZ, 

Adhérent - DCF Vosges 
 
Tous les participants  sont invités 
à s’exprimer ! 
 
 
Pour clôturer la soirée, un repas 
convivial vous permettra de 
poursuivre les échanges et élargir 
votre réseau. 

Informations 
04 69 70 99 36 

raphaelle.raveaud@cdaf.fr 

Pierre ROBY 
Président CDAF Lorraine 

Dans l’attente du
 plaisir de vous 

rencontrer lors
 de cette 

conférence 

Meilleurs voeux !
, 

Hôtel MERCURE 
13, Place Emile Stein 
88000 EPINAL  

sera présent au repas  35,00€ 

Conditions générales 
 
1.Inscription 
 
Nos manifestations sont exclusivement réservées 
aux professionnels des Achats. L’inscription est 
obligatoire et n’est confirmée qu’à réception du 
règlement correspondant. 
 
2.Date limite de réception : 3 février 2012 
 
3.Règlement  
 
Le règlement par chèque à l’ordre de la CDAF est 
à adresser à :  
CDAF- Mme RAVEAUD 
125 rue Boileau - 69006 LYON 
Une facture acquittée vous sera adressée par 
retour. 
 
4.Désistement 
 
A compter du 3 février 2012, aucun désistement 
ne sera pris en compte et par conséquent aucun 
remboursement effectué, passée cette date toute 
facture émise sera due. 

http://maps.google.fr/maps?q=13+Place+Emile+Stein,+88000+%C3%89pinal&hl=fr&ie=UTF8&sll=46.75984,1.738281&sspn=9.575689,21.445313&vpsrc=0&hnear=13+Place+Emile+Stein,+88000+%C3%89pinal,+Vosges,+Lorraine&t=h&z=16
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